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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 
Pour information, les pré-engagements des coupes régionales sont ouverts : 
 
Coupes OCCITANIE : 
 
INTERSPORT SENIORS et FEMININES 

 Ouverture des engagements le 22.06.23 clôture le 21.07.2023 
 Droit d’engagement : 
 Coupe SENIORS : 45€ 
 Coupe FEMININES : 25 € 

 
JEUNES U20 – U19 – U17 – U15 : 

 Ouverture des engagements le 22.06.23 clôture le 21.07.2023 
 Droit d’engagement : 25 € 

 
FEMININES U18 F et U15 F : 

 Ouverture aux engagements le 22.06.23 clôture le 08.09.2023 
 Droit d’engagement : 25 € 

 
FUTSAL : 

 Ouverture aux engagements le 22.06.23 clôture le 15.09.2023 
 Droit d’engagement : 25 € 

 
FOOTBALL ENTREPRISE : 

 Ouverture aux engagements le 22.06.23 clôture le 21.07.2023 
 Droit d’engagement : 25 € 
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COUPE DE FRANCE – SAISON 2023/2024 : 
 
Liste des clubs engagés pour le District du Lot : 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
 
Attention :  
 
Pour information, le relevé des sommes dues par votre club ont été envoyées. 
 
Vous pouvez dès à présent régler ces sommes (par RIB, chèque) en  consultant l’état financier de votre 
compte club en allant sur Foootclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 

saison en cours. 

Attention les clubs doivent impértivement régler la totalité des sommes au 30.06.2023 ; les clubs non en règle 
verront leurs engagements 2023.2024 non pris en considération. 
Dernier délai de paiement : 13/07/2023 
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 RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2006) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en 

« sénior » sous réserve d’obtenir un certificat médical de non contre-indication, comprenant une 
autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9  ne doivent pas établir de classement. 

 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps 
de jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 
ST GERMAIN – Le 1er juillet 2023 à St Germain du Bel Air – Catégorie : vétérans. 
 
ENTENTE VALLEE LOT – Le 24 juin 2023 à Lamagdelaine – Catégories U19, séniors et vétérans. 
 
LIVERNON – Le 24/06/2023 à Livernon – Catégorie U11. 
 
PSV D’OLT – Le 07/05/2023 à Pradines – Catégorie U11, 
PSV D’OLT – Le 18/05/2023 à Douelle – Catégorie Séniors à 8, 
 
ELAN MARIVALOIS – Le 27/05/2023 à Leyme – Catégorie U17, 
ELAN MARIVALOIS – Le 01/07/2023 à Leyme – Catégories U7, U9 et U11. 
 
BEGOUX/ARCAMBAL – Le 27/05/2023 à Arcambal – Catégorie U11. 
 
BOURIANE – Le 03/06/2023 à Gourdon « Hermissens » - Catégories U11 et U13. 
 
BIARS BRETENOUX – Le 22/04/23 à Biars – Catégories U7 et U9, 
BIARS BRETENOUX – Les 17/06/23 et 18/06/23 à Biars – Catégories U11 et U13. 
 
SEGALA FOOT – Les 08/04/2023, 09/04/2023 et 10/04/2023 à Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11 ; 
U13, U15 et U15F. 
 
LA FORTUNIERE – le 1er mai 2023 à Labastide Murat – U17, Séniors et Vétérans. 
 
LALBENQUE/FONTANES – Le 3 juin 2023 (U7/U13) et le 4 juin 2023 (U9/U11) à Fontanes. 
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MONTCABRIER – Le 10 juin 2023 à Montcabrier – Catégorie : U11 et le 11 juin 2023 à Montcabrier – 
Catégorie : U13. 
 
HAUT CELE – Le 3 juin 2023 à Bagnac (Stade André Bar) – Catégories : U9 et U11. 
 
CAZALS MONTCLERA – Le 11 juin 2023 à Cazals – Catégorie : U15 F. 
 
FIGEAC CAPDENAC QF :  
. le 1er mai 2023 au Stade des Berges à Capdenac – Catégories : U7/U9 et U9F/U11F, 
. le 27 mai 2023 au Stade du Calvaire – Catégorie : U13, 
. le 10 juin 2023 à Figeac Londieu – Catégories : U11 et U13 F. 
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COMMISSION DES ARBITRES 
 
FORMATIONS D’ARBITRES – PREVISION 2023/2024 : 
 
La prochaine session en « formation initiale en arbitrage » aura lieu : 
. le 30 septembre 2023, 
. le 1er octobre 2023, 
. le 7 octobre 2023. 
 
Il sera possible de suivre la formation d’arbitres et choisir à l’issue de celle ci d’officier uniquement en 
qualité d’arbitre assistant.  
Ces arbitres asistants seront à la disposition de la CDA qui les désignera comme tous les autres arbitres sur 
des matchs comme arbitre de touche. Ils couvriront le club qui les aura amené à l’arbitrage comme arbitre 
assistant et rempliront les obligations au niveau du statut de l’Arbitrage. 
 
Vous pouvez d’ors et déjà contacter le secrétariat du District ou la Commission Départementale des 
Arbitres pour inscrire vos futurs candidats. 
Il en va de l’avenir de l’arbitrage pour tous vos clubs et équipes ; c’est l’affaire de tous ! 
 
 
REGLEMENT EXCLUSION TEMPORAIRE (carton blanc) : à retrouver en permanence sur le 
bandeau d’accueil du site du District du Lot.  

Application à partir de la saison 2023/2024. 
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